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ARTICLE 15
Compléter cet article par 1’alinéa suivant :

« V.- Les membres de la commission énumérés au IV du présent article ne peuvent étre liés par un
engagement associatif relatif a 1’euthanasie ou au suicide assisté. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a garantir la neutralit¢ des membres de la commission nationale de controle.
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